
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 9 JUIN l 893. 

Perseunlûcatleu civile accordée aux unions 111•ofcssionuclles (1). 

&APPORT 

fAlT, A.V NOM DE U C0MmSS!ON (2), !',lit ,U. SCHOLLAERT. 

MESSIEURS, 

Le Gouvernement a soumis aux délibérations des Chambres le projet de 
loi conférant la personnification civile aux unions professionnelles, dent la 
précédente Ugislature avait été saisie, 
Il s'en est référé à ! 'Exposé des motifs dont cc pr-ojet de loi était accom 

pagné('>). 
Votre commission spéciale, d e son côté. s'en réfère au projet amen.lé pnr h 

section centrale et au rapport présenté au nom de celle-ci (') et reproduit, 
ici en annexe. 

Une pétition a été adressée n la Chambre et sera déposée sur le bureau pen 
dant la discussion. 

le llapporteur, 
F. SCHOLL \~RI'. 

Le Président, 
T. Dl!: LANTSHEEHK 

\' J Projet de loi, n° 85. 
(') La commission était composée de li}I, DE L\'ITSIIEERE, ,,résùlcnt; Scuou.csar, o& 8,1.~ELEEt~, 

uE FAVEREAU, Cnosrus, y' Krrn DE Ileonexesae et IIELLEPU1TE. 

L (•) N• 287 (session <le -1888-1889}, 
(") JS• 127 (session de 1890-18!) 1 ). 
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ANNEXE 

!\APPORT (') 

FA.lT, AU NOM DE U. SECTION CENTIHUl ('}, PAR i'll. SCUOLLAEI\T. 

MESSIEURS, 

La constante sollicitude du Gouvernement pour les ouvriers l'a amené à 
vous proposer d'accorder la personnification civile aux unions profession 
nelles. 

L'article 20 de la Constitution reconnait aux Belges le droit de s'associer et 
veut que co droit ne puisse èlre soumis à aucune mesure préventive. 

L'ouvrier isolé ne traite pns librement les conditions de son truvail ; réuni 
à d'autres ouvriers, cette association sera éphémère, parfois violente et 
passionnée; mais elle devieud r.i efficace et tutélaire en môme temps que sage 
et modérée, quand elle aura son existence assurée, ses droits propres, son 
patrimoine personnel. On l'a dit, c'est à la paix que conduit le droit. 

Le p1·ojel de loi qui vous est soumis a précisément pour objet de donner 
à des associations de foit la possibilité d'.u·river à l'existence juridique 
moyennant l'accomplissement de conditions déterminées. 

Son but est d'assurer d'une façon géoér,1lc les conditions les plus favorables 
au travail. 
Pour l'atteindre, le législateur doit se montrer large et généreux.. 

AnTICLE PREMIER. 

li ne paraît pas suffisant que les <1 Unions» ne puissent se consaerer exclu 
sivement qu'à l'étude el à la défense des intérêts professionnels de leurs 
membres. 

(f} Rapport, n° 1':l7 (session de 1890-18()1). 
('l) La section centrait>, présidée i>ar ~. o& L\NTSIIE.ERE, était composée de MM. ScnoLLA.F.RT, 011. 

S,oELEER, DE F'AvEREAu,GnoSFILS, NER111cx et IIELLEPUTTE. 
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Ces termes restrictifs leur interdisent de se consacrer à l'amélioration de 
la situation économique do ces membres. Toile n'est pus l'intention de 
l'honorable auteur du projet, car dans son Exposé des motifs il nous foit voir 
dans l'Union le noyau d'institutions variées, destinées à assurer l'ouvrier 
contre les accidents, la maladie, la vieillesse, etc, 

L'article premier devrait donc être modifié afin <l'en préciser la portée. 
Les mesures qu'il prend doivent trouver leur application dans toutes les 

branches intéressant le travail : l'industrie, le commerce, l'agriculture. Dans 
chacune de ces branches, tous ceux-là doivent pouvoir bénéficier de la loi 
qui ont ù cœur le développement de la profession et la prospérité do ceux qui 
l'exercent : détenteurs du capital cl ouvriers, entrepreneurs et artisans, pro 
priétaires et fermiers. 

Le ~roupcment doit aussi être facilité : l'Union doit pouvoir comprendre 
des patrons et, des ouvr-iers, embrasser des professions ou des métiers simi 
laires ou connexes. El ces ter-mes ont, dans l'espèce, un sens très large, qu'un 
exemple Icra mieux saisir: sont considérés comme similaires, tous les métiers 
dans lesquels est travaillé soit Il~ bois, soit le for, soit la lui ne, etc. Sont con 
sidérés comme conncx es, les professions ou les métiers qui concourent à un 
même produit : le bâtiment, ou I'hubillemcnl, ou l'ameublement, ou l'ali 
mentation, ou los produits ag1·icolcs, etc. 
Celle énumération nième exclut l'idée que le produit doive être indus 

triel. 
Souvent, dans les associations qui existent actuellement, les membres les 

plus dévoués, ceux qui rendent les plus grands services. n'appartiennent pas 
à la profession et sont membres honoraires. La loi devrait autoriser les 
unions pro/èssio1melles à recevoir do ces membres et ne pas mettre les 
associations actuelles dans l'alternative de se priver de leur concours ou <le 
re,nonce1· à obtenir la personnification civile('). 

Ain. 2. 

Cet article devrait spécifier que l'enregistrement sera gratuit et que les 
actes seront exemptés titi timbre. 

ART. 5. 

Il paraît rationnel de supprimer le n° 4 de cet article, de le combiner avec 
le dernier alinéa de l'artielc ·l l cl d'en faire une disposition spéciale, réglant 
l'attribution des biens de l'Union dans le cas où elle viendrait à cesser 
d'exister par diss rlulion ou par retrait de la personnification civile. 
~ctte disposition deviendrait l'article l "2 nouveau. 

(') Pour tes modrûcations que nous 1>1·oposons d'introduire d,111s le projet du Guuveruemeut, 
nous nous sommes uispn-és iles observuuons produites dans les sectio.is et aussi tics dîseus 
sions nuxquelles le projet a donné lieu, notamment entre le~ membres de diverse- nssoeiutious 
profcssronnclles assemblés pur la fëdërallon du parti ou nier, et entre les mcin bres de la fédé 
ration des avocats belges (Voir le mémoire de M. Del porte et le rapport tic ,\BI. N1rnrnvr: et 
Vandervelde.) 
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Le n° f) subordonne l'octroi de ln pcrsonnificalion civile à l'ongogcment de 
sou mettre il l'arbitrage toute contestation rvlutivc aux conditions du travail. 

Celle mesure est bonne el doit être con-ervee. 
li sullil souvent que les pn rf ies exposent leurs prétentions nettement et 

11 vec modération pou 1· tom lier d'accord 
Le nombre des malentendus est considérahlc, une explication franche les 

fuit disparaître; les méfianees su dissipent; se connaissant mieux, on apprend 
it s'estime!' davautnge 

L'origine, en Angleterre, <les conseils d'aruilt·age entre patrons et Trade'« 
Unions en est une démonsh-ation péremptoire. 

ART. 4. 

La condition que la direction des unions professionnelles soit confiée à des 
mandataires belges est justifiée. 
li faut que ces sociétés conservent leur caractère national, libre à elles 

d'accepter des étrangers au nombre de leurs membres; mais seuls les Belges 
pour-ront être appelés à. les diriger. Encore Iaudra-I-il qu'ils aient en Belgique 
leur résidence effective et qu'ils n'aient pas été frappés de l'interdiction men 
tionnée aux articles 31 et 55 du Code pénal. 
Le projet de loi porte .« belges de naissance ou naturalisés». Il serait pré 

férable de dire simplement : t< belges ». 
En effet, la qualité tlë Belge ne s'acquiert paj seulement par la naissance 

ou par la naturalisation. 
La loi civile déler-mine les , ègles daprès lesquelles la national ile peul èlre 

obtenue (art. 4 de la Conslllutïoo). 
Citons au hasard le droi l d'option accordé pa1· l'art ide 9 du Code civ il; 

l'octroi de nationalité prévu à l'article W de la loi fondamentale; la déclara 
tion autorisée par [urticle 15;> de la Conslilution, etc. 

S'il E>St désirable que les unions puissent compter des membres honoraires, 
il faut cependant que la di rection reste toujours à ceux qui exercent réelle 
ment la profession. Cc but sera alleint t•11 restreignant au quart au maximum 
du nombre des membres de la direction le chiffre des membres honoraires 
qui pourraient être appelés à eu faire partie. 

ART. 15. 

Cet article a donné lieu à des critiques et à des craintes qui n'ont pas paru 
fondées à votre section centrale. 

Les rois anglaises el françaises e,.igent aussi le dépôt de la liste des admi 
nistraleurs des <« Trades Unions 1> el des « syndicats professionnels ». 

L'État donne l'existence civile au" unions qui remplissent certaines for 
malités, mais encore fout-il qu'i l sache qui réclame celle Iaveur-, et; pour 
reprendre le mot de M. De Grecf, c, l'État ne peut reconnaitre en définitive 
que ce qu'il connait », 

5 
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AI\1'. G. 

Le délai de huit jours lixé pou1· l'enr·cgistr,•111ent d'un acte modifiant les 
statuts, ou pour le th-pot du n acte portant chungement 1lan-; le personnel de 
la direction est insuffisant. 

Il ne faut pas perdre de vue que souvent le s udmiuistrnteurs seront des 
ouvriers, qui ne disposent que de peu d'heures libres. 

Cel enregistrement cl ce dépôt 11e présentent pas, d'ailleurs, une telle 
urgence. Le délai d'un mois répondrait a toutes les exigences. 
Quant à l'amende prononcée par cet article, il fondrait, pour respecter 

l'échelle des peines dressée pr.1· l'article 58 du Code pénal, la fixer de 16 à 
200 francs. 

Cependant celle pénalité, de même que celle portée par: l'article 12 du 
projet, pour-i-ai l, on certuin s cas, èlrc lrnp -évèrc , uussi proposerons-11ous un 
article additionnel rendant l'article 85 du Code pénal applicable aux infrac 
tions prévues dans la présente loi. Le juge pourr,t ainsi tenir compte des 
circonstances atténuantes et. descendre, dau, l'application de la peine, à 
l'amende la plus mini me , celle dl: -1 Iranc. 

A1\1'. 7. 

L'article jer du projet de loi porte que les unions professionnelles ne 
jouissent de la personnification civile que dans les limites et sous les condi 
tions qui résultent de la présente lui. 

L'article 7 détermine les seuls immeubles que pourront posséder les 
UOIOIIS. 

li est évident que IPs unions auront le droit de posséder sans aucune autre 
restriction toutes autres valeurs Ott objets. de mérn e qu'elles pourront agir 
en justice pour la défense de leurs droits. 

Cela devrait ètre explicitement fornrnlé d,111s la loi 
L'énumération des immeubles q11e peuvent posséder les unions profession- 

nelles devrait être complétée. · 
Nous proposons d'y ajouter les bureaux de placement, les bourses du tra 

vail) les ateliers il'apprentissage et de chômage. 
Il rentre dans les uttrihutions des unions de s'occuper du placement de 

leurs membres, de leur faciliter la reclrerche de bons ouvriers, d'assurer à 
ceux-ci du travail. Pour cela il faut des installations. 

ll en est de rnème des ateliers d'apprentissage, dépendances nécessaires des 
écoles techniques, et qui seront pour le métier cc qu'est lé champ d'expé 
rience pour l'agriculture. 
Enfin, l'atelier du chômage temporaire ou définitif présentera souvent une 

grande utilité. DL•s ouvriers sans travail sonl à la charge de l'Union. Celle-ci, 
en compensation des indemnités qu'elle a à leur payer, pourra, dans ses 
ateliers, utiliser leur travail. li en sera de mème en cas de grève. 

L'article 7 soulève une dernière obscr-valion : il arrivera qu'une union 
prospère et en pleine voie de développement acquière ou reçoive , un 
immeuble qui, dans un avenir prochain, lui sera indispensable pour ses 
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diverses installations. Mais, au moment de l'acquisition, elle ne peut pas 
l'utiliser eutièreruent. Fuudra-t-il qu'elle aliène une partie de l'immeuble que 
plus tard elle ne pouna plus acquérir ou peut-être plus qu'à g1·and prix? 

Ne vaudrait-il pas mieux que, dans ces cas exceptionnels, un arrêté royal 
motivé pût autoriser l'Union à posséder ou à acquérir un semblable 
immeuble? 

Ain. 8. 

Cet article aussi a soulevé des observations dont nous ne pouvons recon 
naitre le bien-fondé. 

L'autorisation par l'autorité compétente d'accepter une donation ou un 
legs est admise pour les communes et les divers établissements publics. 

Les mêmes raisons qui ont fait admettre cette mesure -dans ces cas 
existent ici. 

AnT. 9. 

La disposition qui soumet les îmmeubles des unions professionnelles à une 
taxe destinée à tenir lieu des droits de transmission entre vifs ou par décès, 
ne saurait prêter· à aucune critique. 

Ain. 10. 

Le droit pour tout membre d'une union professionnelle de s'en retirer à 
tout instant, nonobstant toute stipulation contraire, doit être assuré, "t c'est 
avec raison que le projet de loi le proclame. La liberté individuelle doit être. 
sauvegardée; si une stipulai ion subordonnait la démission d'un membre au 
payement d'une amende ou à une autre pénalité, cette clause serait sans effet 
el considérée comme non écrite. 

Mais le projet dépasse son but quand il propose de conserver· au démission 
naire tous les droits qu'il aurait acquis par des cotisations ou des versements 
de fonds dans une société de secours ou autre institution quelconque dépen 
dant de l'Union. 

Il n'est pas possible qu'un membr·e démissionnaire ou exclu conserve des 
droits dans une institution de l'Unio11. L'administration de celle-ci en serait 
rendue des plus difficiles et des plus compliquées. 

Il se conçoit qu'une liquidation des droits ait lieu au moment !le la sépa 
ration, et encore fout-il distingue(- les institutions auxquelles participait 
l'ancien membre. Il en est qui ont pour objet de garantir le présent: société 
de secours en cas d'accident, en cas de maladie, en cas de chômage, etc.; ici 
il ne peut étre question pour le démissionnaire de réclamer une part dans 
l'avoir; pour les versements effectués par fui, il a été assuré durant tout 1~ 
temps où il a participé à l'institution. 

Mais les versements a la caisse de retraite ont été faits en vue de l'avenir ; 
ici, un droit dans l'avoir existe pour l'exclu comme pour le démissionnaire. 
Il y aura lieu, au moment de la séparation, de déterminer le montant <le la 
part de l'ancien membre. Si ce règlement ne peut s'opérer à l'amiable, les. 

1ribunaux auront à se prononcer en tenant compte des versements faits et des 

4 
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secours reçus par le démissionaire et par les autres membres de l'insti 
tution. 
Enfin, le membré démissionnaire ne peut pas, par sa retruite, se soustraire 

au payement des cotisations échues et courantes dont il est redevable envers 
l'Union. 

Ain. f 1. 

L'article i 1 renferme deux dispositions diverses. Il détermine les causes de 
déchéance de la personnalité civile. Il traite de lu liquidation des immeubles 
d'une union déchue. 

Celte ,seconde partie de l'ar+iclc, combinée avec le 4° de l'article 5, sera 
traitée dans un article nouveau, numéroté 1 ~- 

Les causes de déchéance de la personnification civile mentionnées dans 
les deux premiers alinéas de l'article ,J l doivent étre admises. lUais celle 
déchéance doit-elle être prononcée par le Gouvernement: ne faut-il pas plutôt 
s'en remettt-e de ce soin aux tribunaux. et à la diligence des parquets? 

Celte seconde solution nous paraît meilleure et plus rationnelle. 
En droit, il s'agit d'un intérêt civil, qui ne peut être utilemenl débattu que 

contradictoirement et en justice. . 
Une véritable peine, la peine de mort civile, est requise contre l'Union, 

accusée d'avoir manqué à ses obligations. Elle doit pouvoir se défendre, 
s'expliquer, exposer à son tom· les faits de la cause. 

O'aulre part, quoi qu'il fosse, quelque impartial et modéré qu'il soit, les 
mesures prises par le Gouvernement en cette matière éveilleront toujours 
quelque suspicion. 

ART. i2(nouveau) (ART. ::i, 4°, et t\1\T. H, fin.: 

Le projet de loi ne règle pas la liquidation des biens de l'Union en cas de 
dissolution ou de déchéance de la personnification civile. 

L'article 5, dans son numéro 4,, veut que les statuts règlent la liquidation 
du patrimoine de l'Union. 

L'article 11, dans son dernier paragraphe, décide qu'en cas de déchéance 
de la personnification civile, les immeubles provenant de libéralités font 
retour aux disposants, à leurs héritiers ou ayants cause; les autres immeubles 
sont vendus à la diligence du ministère public; le prix en est versé à la caisse 
des dépôts et consignations. 

Ces dispositions doivent être précisées el complétées. Le droit des unions 
professionnelles de liquider leur avoir doit ètre nettement délimité. 

Ainsi il doit être formellement interdit aux membres de l'Union profes 
sionnelle de procéder au partage de l'avoir. 

Cet avoir accumulé dam un but légal et déterminé doit être conservé à sa 
destination. 

L'Union qui possédait cet avoir va être dissoute, ou bien est-sous le coup 
d'une poursuite en déchéance de la personnification civile, rien de plus équi 
table que de l'admettre a disposer dans sa dernière assemblée générale, si 
déjà ellene l'a fuit dans ses statuts, de son patrimoine, mais sous une double 
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réserve: 1° les immeubles provenant d'une libéralité feront retour aux dispo 
sauts. à leurs héritiers ou ayants cause; eux, mieux que pt>rsonne, connaissent 
la volonté de l'auteur de ln liber-alité et sauront en assurer le respect , 2° les 
autres biens devront être attribués à une œuvre similaire 011 connexe. 
Si les membres d'une union poussaient la négligence jusqu'à ne disposer 

du patrimoine, ni dans IPs statuts, ni dans la dernière assemblée génénlle, ce 
patrimoine devrait. être réalisé à la diligence du ministère public, et le prix 
réparti par arrêté royal entre les unions professionnelles similaires ou 
connexes. 

ART. i5 (12 du projet). 

Il faudrait remplacer le mot fausse par le mot frauduleuse; en effet, il ne 
suffit pas, pour qu'une pénalité puisse être encourue, qu'une déclaration soit 
inexacte, matériellement fausse : il fout que l'intention ait été délictueuse, 
qu'on ait voulu frauder la loi. 

De même qu'à l'article 6 et pour le mème motif, nous proposons de porter 
le minimum de l'amende à 26 francs au Iieu de iô francs, mais sous le béné 
fice d'un article nouveau, aulor·isanl en l'espèce l'application du bénéfice des 
circonstances atténuantes. 

ART f 4 (nouveau). 

L'article SN du Code pénal pourra être appliqué aux infractions prévues par 
Ia présente loi. 

Aux termes de l'article 100 du Code pénal, l'article 80, permettant de tenir 
compte des circonstances atténuantes, n'est pas applicable aux lois particu 
[ières, à moins d'une disposition contraire. 

Sous le bénéfice de ces modifications, votre section centrale a l'honneur de 
proposer à la Chambre l'adoption <lu projet de loi présenté par M. le ~linistre 
de la Justice. 

Le liapporteur, 
F. SCHOLLAERT. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 





PROJETS DE LOI 

ProJllt du Gou, ornement. 

ARTICLE Pl\l!JIIEI\. 

Les Unions formées exclusivement pour 
l'élude et ln défense de leurs intérêts protes 
siounels, entre personnes exerçnn t, dans l'in 
dusu-ie, le ccmmerce ou l'ugriculturc, !-Oit ln 
même profession ou le même métier, soit des 
professions ou des métiers similnires ou con 
nexes, joui-sent de la personniûcation civile 
dans les limites et sous les conduions qui 
résultent des dispositions tic ln présente loi 

Sont considérés comme connexes les profes 
sions et métiers qui concourent l1 un même 
produit industriel. 

AnT. 2. 

Le Gouvernement désignera un bureau spé 
cial pour l'enregistrement <les statuts des 
Unions professionnelles; l'enregisu-emcnt aura 
lieu sur présentation de deux exemplaires Lies 
actes; l'un <le ces deux exemplaires restera 
déposé dans les archives du bureau. 
les Unions professionnelies ne jouissent de 

la personniflcntiun qu'à dater- de l'enregistre 
ment. 

An't'. a. 

Les statuts devront: 
l • l\lenlionncr ln dénomination adoptée par 

l'Union et le lieu de son siège; 
2° Indiquer' l'objet pour lequel l'U niou est 

formée; 
3" Déterminer te mode Je nomination des 

personnes chargées del l,1 direction de l'Union 
et de la gestion de ses biens ; 

Projet de la section centralo. 

ARTICLE PIIEIIIEI\, 

Les Uuious formées pour l'étude et la défense 
de leurs intfrèts professionnels et éeonomique«; 
entre personnes exerçant dans l'industrie, Îc 
cormncrce ou l'ngrieulturc, soit la même pro 
fession ou le même métier, soit des prof es - 
sions ou des métiers vimilairos ou connexes, 
jouissent de la pcr-onuîflcatien civile dans les 
1 imites et sous les conditions qui résultent des 
dispositions de lu présente loi. 

Sont considérés comme connexes, les profes 
sions et métiers qui concourent à un mèrne 
produit, 
les U11io11s pourron; admettre des membres 

honoraires. 

AnT. 2. 

Le Gouvernement désignera un bureau 
spécial pour l'enregistrement des statuts des 
U11100s professionnelles, Ces actes seront 
exemptés tlu timbre, L'enreqisirement sera 
9rnfllit, il aura lieu sur présentation de deux 
exemplaires des actes: l'un tic ers deux cxem 
plaires restera tièpo~é dans les archives du 
bureau. 

Les Unious professionnelles ne jouissent de 
la personnifieatiou qu'à dater de l'enregistre 
ment. 

Anr. 5 

Les statuts devront: 
1• Mentionner la dénomination adoptée pur 

l'Union et le lieu de son siège; 
_ 2° Indiquer l'objet pour lequel l'Union est 
Iormée ; 
5• Déterminer le mode de nomina tioo des 

personnes clmrgre, de ln direction rie l'Union 
et d c f,1 gestion de ses biens; 



Projet du GouverncmcnL 

4° Regier, pour le ms de retrait de la perso11- 
niflcation ch-ile or, de dissolution, la tiqo ùla 
tion c/11 putrimoiue de l'Union ; 

5• Mentionner que les membres de l'Union 
s'engagent ù soumettre ù l'arbitrage, pourvu 
que leur pnrtic adverse s'y prête, toute contes 
tntion relative llllX conditions du travail. 

Âl\T, 4-. 

Ln direction des Unions proïcssionncllcs 
jouissant de ln pe1·sonnificn1ion civile 1w peut 
être confiée q11'/1 tics mnndatain-s belges tic 
,wi.tsoncc ou uaturalisés, résidant eu Dl·li;i11uc 
et choisis pnr , l'Union elle-mème, parmi ses 
membres. 

L'interdiction mcnuonuéc 11 ux articles 31 et 
53 du Code pénal emporte la dcchénnc1· du 
droit de participer i1 ln direction d'une Union 
jouissant de ln personnification civile. 

ART. 5. 

La liste des personnes qui, a un titre quel 
conque, pnrticipr-ront h la direction de I Union 
sera jomtc aux statuts. Elle portera, en regard 
de chaque nom, l'indiention de la résnlcuce, 
de la profession et 1k• la nationalité Rllc res 
tcra déposée dons les archives du bureau de 
l'enregistremen t. 

ART. 6. 

Tout acte d'où résultera une mcdificmion 
des statuts sera enregistré endéan« les fl11it 

jour.~; tout acte d'où résultera un cllaugcmcnt 
dons le personnel drnrgé de la di1·cction de 
l'Union scrn déposé au bureau de l'cnrcgisn-c 
meut, dans Il' même délai; le tout sous peine 
d'une amende ile 16 ù 200 francs 1, l'lmrgc ·dl' 
chacun des directeurs de l'Union 

AnT. 7. 

Les Unions professionnelles ne peuvent l)OS 
séder, en propriété on autrement, d'nutrcs 
immeubles quo ceux qui sont nécessaires pour 
leurs réunions, leurs bureaux, leurs écoles 
techniques, leurs bibliothèques, leurs collec 
tions, leurs laboratoires, leurs champs 11'1.'XIJé 
rience. 

Projet do la section centrale. 

4° l\lentionncr que les membres de l'Union 
s'engngent h soumettre b l'nrLitmgl:', pourvu 
que leur partie adverse s'y prèle, toute contes 
llltion relntiv!' nux conditions du travatl. 

ART. 4. 

La direction de- Unions professionnelles 
jouissant de la pcrsonniûcation civile ne peut 
être confiée quïi des mnudntuircs belges rési 
rlant eu Belgique, et choisis µ111· l'Union elle 
môme, parmi ses rncmln-cs, el 7w111· les trois 
quart» m, moins parmi ses membres olfec-tif~·. 

L'interdiction mentionnée aux articles 51 et 
53 du Code pénal emporte la déchéance du 
droit de participer :1 la direction d'une Union 
jouissant de ln personnification civile. 

Anr. 5. 

La liste des personnes qui, n un titre quel 
couque, pm-tlciperont /1 la direction de l'Union 
sera jointe aux statuts. Elle portera, en rcgm·d 
tic chaque nom, I'indiention de la résidence, 
de In profession cl tic ln nationalité. Elfe 
restera déposée dans les archives du bureau 
de l'eurcgistrcrnen t. 

A111. 6.' 

Toul acte d'où résultera une modiflcntion des 
statuts sera enregistré endéans le mois; tout 
nctc d'où résultera 11n chaugcmcnt dans Ic'per 
sounel chargé de la direction de l'U11io11· sâ:i 
déposé ou bureau de l'enregistrement dans le 
même délai; le tout sous peine -d'unc nmerule 
de 26 ii 200 francs i1 charge de chacun des 
directeurs de I Union. i 

AnT. 7. 

les Unions pm(cssio1tnellrsaum11t la faculté 
d'ester en justice. Elles peuvent po.~séder. 

Elles ne peuvent possédc», en propriété ou 
autrement, d'autres immeubles que ceux qui 
s0111 nécessaires pour leurs réunions, leurs 
bureaux, leurs écoles techniques, leurs biblio 
thèques, leurs collections, l<'urs Iahoratoh-cs 
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l1rojetll11 Gouverneweot. 

AIIT. 8. 

Les dispositions entre vifs ou par testament, 
uu profit des Unions professionnelles, u'uuront 
leur effet qu'autaut qu'elles seront autorisées 
conïonnémcnt ù l'article 7G de ln loi commu 
nale. 

L'arrêté qui autorise, nu profil d'une Union 
professionnelle, l'acceptation d'une libéralité 
dans laquelle un immeuble est compris, fixe, 
s'il y n lieu, le délai endéans lequel l'immeuble 
devra être aliéné. 

AnT. 9. 

. Une luxe annuelle sera perçue, uu profit de 
l'Ëtut, sur les immeubles appartenant am. 
Unions prufessionnelles, po111· tenir lieu des 
droits de transmission entre virs et par décès. 

Cette taxe sera calculée i1 raison de l:10 cen 
times pa1· franc du principal de la coutnbution 
foncière. 

Les formes prescrites pour l'assiette cl le 
recouvrement de la contribution foncière 
seront suiv ics pour l'établissement el la per 
ception de ladite taxe. 

AnT. 10. 

1'1•0Jot ue la section eeutrate. 

leurs champs d'expérience, leurs brtl'eaux de 
pfoce111e11t, teur« bourses d11 l?·avail, leurs ate 
liei« cl'appn11t1ssuye et de rho111u9e. Blle« pour 
ront être twloriseès 1im· un c,rrêiê royal nunicé, 
à possè<ler les immeubles aya11l une ile ces 
1/esti11atio11s1 mais dont elie« 11e 1JOUJT<tienl pus 
immédiatement tirer parti. 

AnT. 8. 

Les disposiuons entre vifs ou p111· tcslumcnt, 
1111 proût <les Unions protcssionncltes, n'auront 
leur effet qu'autuut qu'elles seront autorisées 
conformément 11 l'article 76 de la loi commu 
uale, 

L'arrêté qui autorise, nu profit <l'une Union 
professionuellc, l'acceptation d'une libéralité 
dans laquelle un immeuble est compris, fixe, 
s'll y n lieu, le délai endéans lequel l'immeuble 
devra être aliéné. 

Anr. 9. 

Une taxe annuelle sera perçue, ou profit de 
l'État, sur les immeubles appartenant Aux 
Unions professionnelles pour tenir lieu des 
droits de trnusmission entre vifs et par décès. 

Cette taxe sera calculée à raison de ?iO ccn 
urnes par rranc du principal de la contribution 
foncière. · 

Les formes presceites pour l'assiette el le 
recouvrement de ln contribution foncière seront 
suivies pour l'établissement et la perception de 
ladite taxe. 

ART. IO. 

Toute personne affiliée à une Union jouissa11t 1'011! associé ti, nonobstant Ioule stipulation 
de la perso1111ificaliun cinile peut s~ell retirer, à contraire, le droit de se 1·etirer r, tou! instant 
tout instant, nonobstau: toute slipulatio11 con- de l'U11io11, qui 1w pourra lui réd11mer que lcr 
traire, sans que sn retraüe puisse entrainer, cotisalifJll échue et la cotisation courunïe. 
7wu1· elle, la perte d'aucun droit qu'elle aurui! •, Toutefoi«, s'il a fait des versements à des 
acquis par des cotisations Oil versements de caisses spéciales de retraite, il pouna, mème 
fonds, da11S une sacielé de sec ttrs ou autre en cas d'exctusion, réclamer une i11demnité qui, 
institution q11elconqtte dépendant de l'Union àdé/àut d'entente omiable.sera déterminée par 

les tl'ilm11aiu; en tenant compte cles versements 
faits par lui, des secours qu'il aurait nçu•, 
comme aussi des versements faits et des iwlem 
nités 011 secours reçus par les auh·es associés. 

AuT. H. AnT. H. 

La déchéance de ln personnification civile I La déchéance de la personnification civile 
peut être prononcée par le Go11vente1nenl, si I peut ètre prononcée par les tribuna1u; à la 
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Projet du Gouverneme11t. 

les biens de l'Union sont employés contraire 
mcnt aux dispositions lie lu présente loi. 

Il en est de même en eus d'lnfmctlon à l'nr 
ticlc 4- de ln présente loi. 

· Lorsque la dêcht!a11ce est prollottcêe1 les im 
meubles acquis par l'Union fonl ,·elour aux 
disposants ou à teyr« lieriliers ou ayants 
wuse, s'ils provietrne11t d'une libfrali'té; ils 
aonl ventlu« à la 1lilige11ce du mi,1islè1·e public, 
tl le prix en est ve,·sê d la caisse des dépdls cl 
co11s1g11ations, si l'acquisition e11 a eu lieu à 
titre anêl'eux. 

i\RT, 12. 

sente loi, aux uoms d professlons des dirce 
teurs et mhninistrnteurs , à leur nationalité ou 
à leur résidence, sera punie d'une amende de 
16 à ~00 francs. 

Projet· de la sectloa eèntralé. 

diligence d« ministère pttblic, si les biens de 
l'Union sont employés contrnircmcut uux dis 
positlons de ln présente loi. 

Il en est de même en cas d'infraction a 
l'article 4 <le ln présente loi. 

AnT.12(nouYeau, voir art. 5, 4•, et art. tf, fin). 

E11 cas de dissolution ou de décliémlce de la 
per.~o,111ific<1lio1J civile tl'1111e Union p1'Vfes 
sionnelle, l'avoir ne pourra être partagé entre 
les membres. 
les immeubles [eront retour aux clispasant3 

ou à le1u·s /1êriticrs oi, ay(Utts cause, s'ilt 
proviennent d'une libéralité. 
En l'«bse11ce <le dispositions spéciales dons 

les statuts, ltt dernière a-.semblée géllérale de 
l'Union désigucni l'œ11vre similaire Oil con- 
11e.re ci laquelle te putrimoine sern (rffecli. 
Si aucrme disposition n'ct élé prise 11i clans 

les slalttts, 11i pur la dernièré assemblée géné• 
role, le patrimoine sera réalisé li le, tlilig1mce 
du miniüèr« public, et le pria: en se1·a réflal'ti 
par arrêté roy,il, entre les U11io11s pro/èssiort 
ne! f es similaires ou connexes. 

ART. 15 ( 12 du projet). 

Toute fausse déclaration relative aut statuts I Toute déclaration frauduleuse relative ~1u 
ou aux actes mentionnés i1 l'article 6 clc la pré- statuts ou nux actes mentionnés i1 l'nrtiëie 6 de 

ln présente foi, oux 1t0111s et professions lies 
directeurs et administrateurs, ù leur nationa 
lité ou Il leur résidence, sera punie d'une 
amende Ul' ':!6 li 500 francs. 

Ant. i4 (nouveau). 

L'article 85 du Code pénal pourra t!tre 
appliqué 11ux infractions prévues par la pré 
sente loi. 


